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Pour plus d’informations, n’hésitez pas à vous rendre sur le site 
internet de la parenthèse : www.laparenthese.ch ou de contac-
ter David Vergères au 079 296 93 97.  

 David Vergères    Chris Moret    
  Coordinateur    Aide-soignante        



Chères amies, chers amis,  

C'est avec beaucoup de plaisir que nous vous dévoilons les 
dates des séjours de "la parenthèse" pour l’année 2024. Pour 
cette nouvelle année, trois points nous paraissent importants : 

 Rénovation de la Tourelle. Les travaux avancent bien. 
Après avoir terminé la phase de "démontage" et de 
"démolition" nous voilà en pleine reconstruction. Les travaux 
de rénovation ont pu commencer à tous les étages. La cage 
d’ascenseur qui sera la partie importante pour le maintien de 
la structure est terminée. Dès lors, la charpente va pouvoir 
être installée tout prochainement. Chaque jour qui passe 
nous rapproche un peu plus de notre retour à St-Gingolph. 
Nous espérons pouvoir réhabiliter "La Tourelle" pour l'été 
2025. En attendant, les séjours continuent  du côté des 
pavillons du Botza à Vétroz où de merveilleux moments nous 
attendent. 

 43 séjours. Afin de répondre à vos besoins, pour 2024 nous 
vous proposons un maximum de séjours, en tenant comptes 
des disponibilités des logements. A noter, que pour chaque 
séjour, vous pouvez vous inscrire uniquement pour 
quelques jours ou uniquement pour des week-ends. 

 Places de dernières minutes. Afin de faire perdurer l’esprit 
familial de "la parenthèse" , nous avons décidé de continuer 
d’accueillir des petits groupes de 4 à 5 vacanciers par séjour, 
en gardant des places d’accueil en cas d’urgence. En cas 
de besoin n’hésitez pas à nous contacter afin de trouver des 
solutions. 

Afin de faciliter l’organisation et garantir vos places, merci de 
vous inscrire via le formulaire annexé.  

En attendant de vous rencontrer à l’une ou l’autre des activités, 
nous vous souhaitons une belle découverte de ce programme. 

Cordialement,       

    David Vergères 



 

Séjours - 1er semestre 2024 

Nous vous dévoilons le programme complet de l’année 2024. 
Pour des questions d’organisation, les inscriptions se feront dès 
à présent pour toute l’année : 

09 au 14 janvier 2024 23 au 28 avril 2024 

16 au 19 janvier 2024 30 avril au 03 mai 2024 

23 au 28 janvier 2024 07 au 12 mai 2024 

06 au 09 février 2024 14 au 17 mai 2024 

20 au 23 février 2024 21 au 26 mai 2024 

27 février au 03 mars 2024  28 au 31 mai 2024 

12 au 17 mars 2024  04 au 09 juin 2024          

19 au 22 mars 2024 12 au 16 juin 2024 

26 au 29 mars 2024 18 au 21 juin 2024 

02 au 07 avril 2024  25 au 28 juin 2024 

09 au 12 avril 2024  

  



 

Séjours - 2ème semestre 2024 

 

09 au 14 juillet  2024 08 au 11 octobre 2024 

17 au 21 juillet 2024 22 au 27 octobre 2024 

06 au 09 août 2024 29 octobre au 1 nov. 2024 

13 au 18 août 2024 05 au 10 novembre 2024 

20 au 23 août 2024 19 au 24 novembre 2024 

27 août au 30 août 2024 26 au 29 novembre 2024 

03 au 06 septembre 2024 03 au 08 décembre 2024 

10 au 13  septembre 2024 10 au 13 décembre 2024 

17 au 22 septembre 2024 17 au 22 décembre 2024 

24 au 27 septembre 2024 26 au 29 décembre 2024  

01 au 06 octobre 2024 31 déc. au 03 janvier 2025 

  

 

 



 

Tarifs des séjours 

 

Suite à la réévaluation de l’aide financière accordée par l’Etat du 
Valais pour les années 2021 à 2023 et conformément à la 
décision d’avril 2021 du Département de la santé et des affaires 
sociales, les tarifs 2024 de la parenthèse seront les suivants : 

 
 
 

Adultes Valaisans : Mineurs Valaisans :       Adultes hors-

       canton 

Fr. 186.-/jour Fr. 72.50/jour     Fr. 307.-/jour 

+ allocation pour + supp. soins 

impotent/nuit intenses/jour  

 + allocation pour  

 impotent/nuit 

 

 
 
 
 
 
 

La facturation des séjours se fera à la fin de chaque mois. 
 

Pour les séjours, lors de désistement ne relevant pas de cas de 
force majeure, la moitié du prix du camp sera facturée. En cas de 
désistement, à moins de 30 jours avant le début du camp, nous 
nous réservons le droit de facturer l’intégralité du prix  du camp. 

IMPORTANT !  
Pour que vos inscriptions aux 

séjours  soient définitives, vous 
devez recevoir une confirmation 

écrite de notre part ! 



 

Photos de nos activités 

 

 

La "Tourelle" 

Avec le soutien :  



 

 
 
 
 
 
 

Association "la parenthèse" 

Impasse du Bout de la Forêt 11 

1898 Saint-Gingolph - Tél. 079 296 93 97 

www.laparenthese.ch - laparenthese@bluewin.ch  

Horaire secrétariat : lundi au vendredi : 08h30-12h - 13h30-17h 

 IBAN (Raiffeisen Haut-Léman) :   

 CH46 8080 8009 5402 5676 6 


